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Chers parents,  

Il me fait plaisir de vous souhaiter une très belle année 2016 remplie de bonheur, de projets et 
surtout de santé. 

Pour moi c’est un nouveau départ, un retour dans l’univers du secondaire. Je suis fasciné et 

emballé par ce nouveau mandat qui me permettra de pouvoir m’impliquer dans le 
développement de cette magnifique école qui est la Polyvalente de Charlesbourg. Je porte 

dans mon bagage professionnel une expérience de 15 ans au secondaire et au primaire qui me 
permettra de m’investir dans tous les projets qui définiront la couleur propre de l’école de votre 

jeune.  

Dans les dernières semaines, j’ai eu l’immense joie de découvrir la personnalité de vos jeunes. 

De plus, je vous annonce l’arrivée d’une nouvelle ressource à la direction par l’intégration de 

madame Nathalie Crépault qui sera répondante à titre de directrice-adjointe au 3e secondaire et 
CPC. Elle sera aussi responsable de la mise en place du programme d’éducation international 

(PEI) qui sera offert dès la prochaine année scolaire.   

Le travail qui sera accompli au cours des prochains mois permettra de mettre en valeur la 
richesse de cette école.  Des méthodes d’apprentissages à l’écoute des besoins de vos jeunes et 

de la mise en place de moyens adaptés à leurs difficultés. Je suis convaincu que la Polyvalente 
de Charlesbourg se veut un lieu où votre jeune cheminera vers sa réussite scolaire et personnelle.  

Par les projets, les activités, les rencontres, les échanges et l’écoute de l’autre, votre jeune sera en 
mesure de mieux se connaître afin de mieux se réaliser comme individu. 

À ce titre, votre implication est nécessaire afin d’atteindre ces objectifs. 

Je nous souhaite donc le meilleur à travers ce vent de changement.   

 Carl Barrette, directeur 

 

OBJETS PERDUS 

Nous avons remarqué au retour des vacances qu’il y a un nombre très élevé de vêtements 

oubliés ou perdus. Il serait donc important, au cours des prochains jours, que votre jeune passe au 
secrétariat (local 180). À la fin du mois, les vêtements non-réclamés seront remis à une œuvre de 

bienfaisance. 

  

INFO-PARENTS 



CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

La prochaine séance du conseil d’établissement aura lieu le mercredi 10 février, à 19 h.  

 

PARTAGE DE DOSSIERS 

Pour faire suite à mon arrivée et à l’ajout d’une direction-adjointe, voici le partage de certains 

dossiers : 

 Encadrement des élèves 
 

Dossiers  

Carl Barrette 
Directeur 

� Programme «Arts de la scène» 

� Sports-étude  

� Développement des 
programmes d’arts de la 
scène et des sports-étude.  

� Sports interscolaires 

� Vie étudiante 

� Gala des méritas et 
sportifs 

Catherine Dufour 
Directrice adjointe 

� 1re et 2e  secondaire 

� Service TSA 

� Classe COM-TSA 

� Passage 
primaire/secondaire 

� Projet entrepreneurial 

� Service TSA 

� Référentiel en lecture 
Nathalie Crépault 
Directrice adjointe 

� 3e  secondaire 

� CPC  

� Développement du 
programme PEI  

� Plan d’action contre la 
violence 

� Site internet  

Marie Bastien 
Directrice adjointe 

� 4e et 5e  secondaire  

� Francisation 

� FMSS, PIVOT 

� PRÉ-DEP, Concomitance 

� Grille des matières école 

� Projet robotique 

� École associée (stages) 

� Activités des finissants 
(bal, remise des diplômes) 

Alexandra Caron 
Gestionnaire administrative 
d’établissement 

 
� Budget école 

� Achats – réparations 

� Voyages étudiants 

� Activités de financement 

� Prêt et location de locaux 

� Sécurité dans l’école (Plan 
d’urgence) 

 

 



INFIRMIÈRE CLINICIENNE 

1. L’élève de 13 ans et moins 
Les parents sont avisés automatiquement lorsque leur jeune consulte le service de santé 

de l’école. 

2. L’élève de 14 ans et plus 
L’élève peut consulter le service de santé et y recevoir des soins et/ou des services sans 
avoir l’autorisation parentale même si ces derniers s’y opposent à moins que l’élève ait 

complété par écrit et signé un document dans lequel il accepte la condition et renonce 
ainsi à son droit. 

3. La médication 
L’élève doit avoir en sa possession sa propre médication bien identifiée. 
Aucune médication n’est disponible à l’école à l’exception d’une seringue d’épinéphrine 

adulte. 

4. Les coordonnées parentales 
Les coordonnés des personnes à rejoindre en situation d’urgence doivent être mises à jour 
régulièrement et ces personnes doivent être facilement accessibles en tout temps (une 

urgence, ça ne se prévoit pas…) Si c’est un numéro de cellulaire qui sert en cas 
d’urgence, s’assurer qu’il soit en fonction en tout temps entre 9 h et 16 h 30.  

5. La disponibilité des parents 
Lorsque les parents doivent s’absenter, ils ont la responsabilité de mandater une personne 
de leur réseau pour répondre à une situation d’urgence en leur absence. Aux parents, ne 

pas oublier de rédiger un consentement pour que cette personne puisse intervenir en 
votre nom si l’élève a moins de 14 ans. Il est interdit de retour un élève malade chez lui s’il 

y a personne pour assurer son transport et l’accueillir à son arrivée à la maison (à moins 
d’avoir l’autorisation parentale). 

 

SPECTACLE AMATEUR 

Nous vous convions à notre spectacle amateur au cours duquel les élèves participants peuvent 

agir à titre d’artistes, animateurs, techniciens ou organisateurs. 

Ce spectacle aura lieu le 24 février  à 19 h à l’auditorium aura lieu le spectacle amateur. Il sera 
possible d’acheter des billets à la porte au coût de 7$. 

Lors de cette finale locale, un jury, a la responsabilité de sélectionner les deux meilleurs numéros 
parmi les prestations présentées durant la soirée que ce soit un numéro de danse ou de 

chant,…Les grands gagnants représenteront l’école, lors de la finale régionale, le 8  avril 
prochain. 

C’est une soirée haute en couleur à ne pas manquer. 

Pour de plus amples informations, communiquez avec France Chabot, technicienne en loisir au 

poste 7896. 


